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Déclarations prospectives  

 

Ce document contient des déclarations considérées comme étant prospectives ou pouvant être considérées comme tel. Ces déclarations sont formulées sous réserve des risques 
et incertitudes inhérents aux attentes. Les déclarations prospectives ne sont pas fondées sur des faits antérieurs; elles reposent plutôt sur des prévisions récentes, des attentes, 
des croyances, des opinions, des plans, des objectifs, des buts, des intentions de même que sur des projections relatives à des événements futurs, à des résultats opérationnels, 
à des perspectives, à la réalité financière et à des discussions de nature stratégique.  

De par leur nature, les déclarations prospectives comportent des risques et incertitudes, connus et inconnus, dont plusieurs échappent au contrôle de Glencore. Les déclarations 
prospectives ne constituent pas des garanties du rendement antérieur de Glencore et diffèrent souvent des résultats réels obtenus. Parmi les principaux facteurs susceptibles 
d’entraîner des incertitudes, mentionnons ceux qui sont formulés à la section 1.7 du rapport annuel 2012 de Glencore, section intitulée «Principaux risques et incertitudes » ainsi 
que la section « Risques et incertitudes » dans les résultats de mi-année 2013  de Glencore. 

Ni Glencore, ni aucun de ses associés, de ses administrateurs, de ses cadres ou de ses conseillers ne font la moindre déclaration ou ne donnent la moindre garantie quant à la 
réalisation des événements explicitement ou implicitement prévus et formulés dans les déclarations prospectives fournies dans ce document. Le lecteur est avisé de ne pas 
accorder une confiance indue à ces déclarations prospectives, qui ne sont valides qu'à la date à laquelle elles sont formulées. Outre que conformément aux obligations légales et 
réglementaires auxquelles elle est assujettie – y compris les règles du UK Listing Authority, les règles portant sur la divulgation et la transparence (Disclosure and Transparency 
Rules) de la Financial Conduct Authority et les règles de la Bourse de Hong Kong sur la cotation de titres (Rules Governing the Listing of Securities)) –, Glencore n’a aucune 
obligation et Glencore et ses sociétés affiliées ne sont nullement tenues de réviser ou de mettre à jour la moindre prospective à la lumière de nouvelles informations, d’événements 
futurs ou de tout autre motif, et n’ont ni l’intention ni ne s’engagent à le faire. Le présent document ne doit en aucun cas donner à entendre qu’aucun changement n’est survenu 
dans les activités ou les affaires de Glencore depuis la date de publication de ce document ou que les renseignements qui y sont contenus seront à tout moment exacts 
postérieurement à la date de celui-ci. 

Aucune des déclarations contenues dans le présent document ne constitue une prévision ou une estimation de bénéfices ou ne doit être interprétée comme signifiant que les 
bénéfices par action de Glencore pour l’année financière courante ou pour les années financières subséquentes seront nécessairement égaux ou supérieurs aux bénéfices 
historiques par action de Glencore.  

Ce document ne constitue pas une offre ou une invitation à vendre ou à émettre des titres, pas plus qu’elle ne fait partie d’une telle offre ou d’une telle invitation, et ne constitue 
nullement une sollicitation d’une offre d’acquisition de titres ou de souscription à des titres. La réalisation de ce document ne constitue également pas une recommandation quant 
aux titres.  

 



Agenda 
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Survol des opérations de Glencore  

ISO14001 – pourquoi se faire accréditer 

Amélioration continue de notre système de gestion 

environnemental 
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Glencore Nickel in Québec province 
Glencore Nickel au Canada 



Opérations de Glencore 
Port de Québec 
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Norme ISO 14001 

 

• ISO 14001 est une norme internationale (164 pays) qui fournit un cadre de travail 
que toute organisation doit suivre pour mettre sur pied un système de gestion de 
l’environnement (SGE) efficace.  
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Politique environnementale 
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Il est attendu que chaque employé 

et sous-traitant travaillant au 

terminal de Glencore au Port de 

Québec respecte les engagements 

de la politique environnementale. 



Politique environnementale 
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La base de la politique environnementale contient un 

engagement concernant: 

 
Respect des lois et règlements 

Amélioration continue 

Prévention de la pollution 



Aspect Environnementaux Significatifs 

Gestion des déchets Gestion de l’eau  Émissions atmosphériques 
Dangereux (réfrigérants, huiles usée), 

industriels, domestiques, construction, 

réutilisation et recyclage (+) 

Bruits, poussière, émissions de gaz Déversements dans l’eau, 

consommation d’eau, eaux usées 

 

Les aspects environnementaux significatifs sont les éléments principaux à 

surveiller dans toutes nos activités. 

 

 

3 aspects environnementaux significatifs: 



Non-conformités, actions préventives et correctives 

 

Base de données de non-
conformités 

 

• Non-conformités environnementales : 
• Rejet dans l’environnement 
• Écart d’une procédure 
 

• Superviseur : 

• Effectue une analyse de causes fondamentales 
• Identifie les actions correctives et préventives 
• Créer un plan d’action 
• Répartit les responsabilités  

 

• Département environnement : 

• Fournit un support aux actions correctives et 
préventives 

• Vérifie l’efficacité 
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Pour soutenir un tel système il faut… 
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Amélioration continue  
Port de Québec 
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Stratégie globale d’amélioration 

Nous désirons maintenir le cap de nos améliorations en 
fonction de la stratégie suivante: 

1. Toujours opérer dans un environnement contrôlé 

• Tout équipement pouvant être placé à couvert le sera; 

• Toute manutention pouvant être effectuée dans un 
environnement contrôlé devrait être faite de la sorte; 

• Ce principe consiste donc à fermer toute opération;  

• Les portes des bâtiments doivent demeurer fermées en tout 
temps. 

 

2. Contrôler à la source 

• La mise en place de systèmes de dépoussiérage et de 
nettoyage en continu permet de prévenir toutes émissions 
possibles de matériel. Plus ces systèmes sont ciblés à la 
source, plus ils sont efficaces. 
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Environnement (2014) 

Extension du bâtiment de 

déchargement et chargement 

Brume au déchargement et 

chargement 

Mise à couvert des 

convoyeurs 

Soufflet d'étanchéité pour 

déchargement des wagons 

Goulotte étanches 

pour le chargement 

des wagons 



Environnement (2015) 

Nouvelles stations de mesure de 

qualité d’air sur le site et dans la 

communauté 

Entretien du site et des routes 

(programme de balayage) 

Site certifié ISO 

14001 

Amélioration de l’efficacité des 

dépoussiéreurs 



2015-16 Programmes des chemins 

Silos Matte  Montée des 50  BMH 



Questions 


